
1/1

ART. 9 N° 1151

ASSEMBLÉE NATIONALE
5 décembre 2019 

RELATIF À LA LUTTE CONTRE LE GASPILLAGE ET À L'ÉCONOMIE CIRCULAIRE - (N° 
2454) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 1151

présenté par
Mme Auconie, M. Guy Bricout, M. Demilly, M. Benoit, M. Christophe, M. Dunoyer, Mme Firmin 
Le Bodo, M. Gomès, M. Herth, M. Lagarde, M. Ledoux, Mme Lemoine, Mme Magnier, M. Morel-

À-L'Huissier, M. Naegelen, Mme Sage, Mme Sanquer et M. Zumkeller
----------

ARTICLE 9

Compléter la seconde phrase de l’alinéa 9 par les mots :

« , notamment par des soutiens financiers ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’harmonisation des consignes de tri sur tout le territoire national est une étape essentielle pour une 
meilleure approche du geste de tri, simplifié et cohérent pour nos concitoyens. Afin de que cette 
transition, avancée par le Gouvernement, se fasse dans les meilleurs conditions, cet amendement 
propose de préciser que les éco-organismes accompagnent financièrement ce mouvement. Les 
collectivités territoriales notamment en ont besoin.


